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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Cuisine Centrale des restaurants scolaires - Marchés alimentaires 
Autorisation de signer les marchés 

 
 
Jean-Louis GELY rapporte : 

 
 
Dans le cadre de sa politique sociale, la ville de Montpellier a toujours eu pour priorité d’offrir des repas de 
qualité aux enfants inscrits aux restaurants scolaires des écoles montpelliéraines. 
 
Pour la partie des marchés de denrées alimentaires arrivant à terme fin 2013, afin d’assurer le bon 
fonctionnement de la Cuisine Centrale Municipale, un appel d’offres ouvert a été lancé conformément aux 
articles 33 alinéa 3 et 57 à 59 du Code des Marchés Publics. Il suit les dispositions de l’article 77 du code des 
Marchés Publics relatif aux marchés à bons de commande. 
 
Ces marchés auront une durée de un an (2014) et pourront éventuellement être renouvelés une fois (2015). 
 
Les critères de choix pondérés sont : 
- 80 % pour la qualité des produits au regard des échantillons et/ou examen des fiches techniques dont la 
fourniture est obligatoire. 
- 20 % pour le prix. 
 
Après ouverture des enveloppes le 11 septembre 2013 et examen des échantillons, la Commission d’Appel 
d’Offres du 5 novembre 2013 a attribué les marchés de la façon suivante : 

  
 

Lot Nom du lot 
Montant HT en €/an 

Nom du titulaire 
Mini Maxi 

1 Viandes de porc sous vide 12 000 48 000 BERNARD JEAN-FLOC’H 
2 Découpes de volaille surgelées 60 000 240 000 DAVIGEL (Base) 
3 Lait 5 000 20 000 DISTRISUD 
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4 Beurre 9 000 36 000 POMONA PASSIONFROID 
5 Fromages à la coupe 38 000 152 000 DISTRISUD  
6 Fromages frais 38 000 152 000 DISTRISUD (Base) 
7 Fromages en portions 35 000 140 000 DISTRISUD (Base) 
8 Ovoproduits 15 000 60 000 DISTRISUD 

9 
Fruits frais, agriculture traditionnelle, 
raisonnée et biologique 

40 000 280 000 BARRAL PRIMEUR 

10 Boîtages et épicerie 112 000 448 000 PRO A PRO 
11 Légumes secs et céréales 12 000 48 000 POMONA EPISAVEURS 
12 Produits déshydratés 10 000 40 000 MADA NEFF (Base) 

Lot Nom du lot 
Montant HT en €/an 

Nom du titulaire 
Mini Maxi 

13 Pains cuits 62 000 248 000 PAINDOR 
Total Estimation (année 1) HT € 448 000 1 912 000  
Total Estimation (sur la durée du marché) HT € 896 000 3 824 000  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte de la décision de la Commission d’appel d’offres du 05/11/13 d’attribuer les 
marchés aux prestataires sus visés, 
- d’imputer le montant de la dépense sur les crédits inscrits au budget de la Ville du service 
Restaurants Scolaires (nature 60623-fonction 922511 – LC 1501), 
- d’autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué à signer les marchés avec les 
entreprises retenues par la Commission d’appel d’offres et plus généralement toutes pièces relatives 
à cette affaire. 

 
 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


